
























2LB Conseils 

Société par actions simplifiée au capital de 1 941 800 € 
Siège social : Zone d’Activités Economiques Gonnet Nord III 

26390 HAUTERIVES 
 

813 333 234 RCS ROMANS  

 
 

AFFECTATION DU RESULTAT 
 de l'exercice clos le 31 DECEMBRE 2021 

approuvée par l’assemblée générale  
du 27 JUIN 2022 

 

 
TROISIEME RESOLUTION 

 
L’assemblée générale décide d’affecter le bénéfice de l’exercice clos le 31 DECEMBRE 2021 d’un montant 

de 2 613 566,04 euros de la manière suivante :  

 
Sur le bénéfice de  .......................................................................................... 2 613 566,04 € 

 
La somme de  ...................................................................................................  130 678,30 € 

Soit 5 % du bénéfice distribuable 
à titre de dotation à la réserve légale,  

 

Et le solde, soit  .............................................................................................. 2 482 887,74 € 
Au comptes « Autres réserves ». 

 
Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’assemblée générale 

prend acte :  

 
1°) qu'il a été procédé aux distributions de dividendes suivantes au titre des trois précédents exercices : 

 

EXERCICE DIVIDENDE PAR ACTION 

31 DECEMBRE 2018 NEANT 

31 DECEMBRE 2019 NEANT 

31 DECEMBRE 2020 30,89 € 

 

2°) que le revenu distribué aux actions au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020 était intégralement 
éligible au titre de l'impôt sur le revenu, à l'abattement prévu par l'article 158-3-2° du Code général des 

impôts. 
 

Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 
 

 

 
       Pour Copie Certifiée Conforme, 

       Le Président. 





Petite entreprise ayant un commissaire aux comptes 
Demande de confidentialité du compte de résultat 

 
 

DECLARATION ACCOMPAGNANT LES DOCUMENTS RENDUS PUBLICS  
(Article L. 232-25 al.2 et L. 232-26 al.2 du code de commerce) 

 
 
Concernant la société suivante :   
 
Dénomination : 2LB Conseils  
 
Forme juridique : Société par actions simplifiée 
 
Numéro unique d'identification - (Siren) : 813 333 234  
 
Représentée par : 
 
Nom : MORON .....................................................................Prénom : Claire 
 

 agissant en qualité de représentant(e) légal(e)  

 

 étant dûment habilité(e) par les textes régissant la forme de la société ci-dessus à effectuer la 

certification des documents comptables (art. R. 123-102 du code de commerce) 
 
Déclare que concernant les comptes annuels relatifs à l’exercice clos le 31/12/2021 
 

 Le ou les commissaires aux comptes ont certifié les comptes sans réserve 

 Le ou les commissaires aux comptes ont certifié les comptes avec réserves 

 Le ou les commissaires aux comptes ont refusé de certifier les comptes  

 Le ou les commissaires aux comptes ont été dans l’incapacité de certifier les comptes  

 Le rapport du ou des commissaires aux comptes fait référence à quelque question que ce 
soit sur laquelle ils ont attiré spécialement l’attention sans pour autant assortir la 
certification des comptes de réserves 
 

Signature 




